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tenue sous la présidence de Monsieur GUISERIX, assisté(e)

de Madame LEBEL et Madame TOPSI, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame METELLUS, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2400518 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur HESTIA SERVICES SÉCURITÉ NORD Maître CAVIGLIOLI Benoît (Cour)
Défendeur CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA REGION

GUYANE
Maître TAOUMI Olivier

Observateur SOCIETE CAPITAL SECURITE MANUEL GROS, HÉLOÏSE HICTER & ASSOCIÉS
SOCIETE SERIS SECURITE RACINE

Titre de l'affaire @Demande l'annulation du marché correspondant au lot n° 1 du marché n° CCI973-AERO-1123 signé le 19 mars 2024 entre la CCIG et la société CAPITAL
SECURITE ;

02) DOSSIER N° 2400362 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DENIS BÉRENGÈRE (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur  
MINISTERE DE LA JUSTICE
CENTRE PENITENTIAIRE DE GUYANE

Titre de l'affaire @ Demande de reconnaître la responsabilité pour faute de l'Etat dans les conditions de détention, indemniser de l'ensemble des préjudices subis du fait de
ces conditions de détention du 18/09/2015 au 31/10/2023 inclus et de condamner l'Etat à lui verser la somme de 114 108 euros, outre intérêts et capitalisation
de ces derniers.
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03) DOSSIER N° 2400485 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DENIS BÉRENGÈRE (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur                                    
MINISTERE DE LA JUSTICE
CENTRE PENITENTIAIRE DE GUYANE

Titre de l'affaire @ recours contre le refus implicite de rejet portant sur une demande indemnitaire portant sur le préjudice subi durant les conditions d'incarcération du 8
décembre 2022 au 30 novembre 2023

04) DOSSIER N° 2400724 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur AMAZONE PROTECTION FEDERALE Maître SOY Sébastien (Cour)
Défendeur GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE GUYANE
Observateur CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST GUYANAIS FRANCK JOLY

CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON SELARL PAREYDT-GOHON
LPN SÉCURITÉ SERVICES Maître VAN DOOSSELAERE GUILLLAUME (Cour)

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la procédure de passation du marché public de service de gardiennage, de sécurité incendie, sûreté et de lutte anti-malveillance
pour les besoins des établissements du GHT de Guyane

05) DOSSIER N° 2400587 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET BREON DUCLOYER AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame  
CHAMBRE D'AGRICULTURE DE GUYANE INSOLIDUM AVOCATS ASSOCIES

Titre de l'affaire @Demande de condamner la Chambre d’agriculture de Guyane à lui payer la somme de 95 805,85 euros au titre des indemnités dues
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06) DOSSIER N° 2300309 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAF HELICOPTERES LE PORT - AWEN AVOCATS (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON SELARL PAREYDT-GOHON (Cour)
Observateur SOCIETE HBG FRANCE MARAS BILLARD AVOCATS (SELARL)

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation du marché public attibué à la Sté HBG FRANCE par le centre Hospitalier de Cayenne ayant pour objet " l'exécution de prestation de
transport sanoitaires héliportés pour le compte du CHAR, dans le cadre des activités du Samu 973".

07) DOSSIER N° 2401271 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELEURL MARYSE SAGNE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
                                    
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté en date du 18 juillet 2024 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour le
territoire français

08) DOSSIER N° 2401255 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                               
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté AES/EM du 7 mai 2024 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ

09) DOSSIER N° 2401505 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                              
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté en date du 02 janvier 2024 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ
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10) DOSSIER N° 2401520 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                                   
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté /ESI du 14 septembre 2024 portant obligationde quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour

11) DOSSIER N° 2401522 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                   
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision AES/VPF du 02/03/2023 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ

12) DOSSIER N° 2401538 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  @demande l'annulation de l'arrêté du 10/04/2024 portant retrait du titre de séjour

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur                          Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur  PREFET DE LA GUYANE  Le Prefet

13) DOSSIER N° 2401557 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                  
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté en date du 11 octobre 2023 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour
sur le territoire français



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 26/02/2026
1ère Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
de la Guyane

5 / 6
02/02/2026

 08 heures 30

14) DOSSIER N° 2401584 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur             
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté /AES/VPF du 30/07/2024 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ

15) DOSSIER N° 2401595 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame                              
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté  ESI en date du 16 juin 2024 portant obligation de quitter le territoire frannçais sans délai de départ et interdiction de retour
sur le territoire français

16) DOSSIER N° 2401597 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur                
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté  AES/MOP en date du 08 juillet 2024 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de
départ

17) DOSSIER N° 2401626 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  @Demande l'annulation de la décision implicite de refus d'admission au séjour par le Préfet de la Guyane.

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame                             Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur  PREFET DE LA GUYANE  Le Prefet
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18) DOSSIER N° 2401202 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame                  
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annulation de l'arrêté ESI du 3 mai 2024 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur le
territoire français.

19) DOSSIER N° 2401215 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur             
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de l'arrêté en date du 07 avril 2024 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ avec interdiction de retour
sur le territoire français

20) DOSSIER N° 2401337 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame                                     
PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation en toutes ses dispositions la décision implicite de Monsieur le Préfet de la Guyane de refus d'admission au séjour et de délivrance
d'un récépissé de demande de titre de séjour

Arrêté le 02/02/2026
Le président du tribunal


